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Madame, 

 

Comme suite à notre intervention au sein de votre Association dans le cadre de notre mandat de 
Commissaire aux Comptes, veuillez trouver ci-après une synthèse de notre mission, indépendante 

de nos rapports sur les comptes annuels au 31/12/2023 sans impact sur notre opinion 

 
 

     

1. COMMENTAIRES SUR LE DEROULEMENT DE LA MISSION 
 

1.1. N/N-1 
 
2022 : Reconstruction complète de l'équipe. Départ de Gisèle au 24 juin 2022 avec une rupture 

conventionnelle, l'ancienne secrétaire (67 ans) est revenue aidée pour la partie administration. 

La subvention de la mairie est passée 64K€ car la CAF verse directement le bonus territoire pour un 
montant de 54 480 €. Ces subventions ne sont plus versées directement au mairie mais au 

prestataires; 
Fermeture covid du 31 janvier au 4 février 2022. 

La fréquentation est revenue sur 2022 a un niveau de 2019 avec 35872 h réalisées 
L'aménagement jardin s'est terminé en mars 2022, avec les subventions versées par la CAF et la 

mairie. 

Contrôle CAF sur le RAM en 2022 qui s'est soldé avec un indus de 2K€. En attente du retour du 
contrôle. 

La masse salariale a augmenté : ceci s'explique par la hausse de la valeur du point et la RMB qui a 
augmenté à plusieurs reprises sur l'exercice en lien avec l'inflation. Il y a également une revalorisation 

du diplome EJE ( 5 personnes concernées depuis septembre 2021). Par ailleurs une salariée en 

formation longue a été remplacée par 2 CDD. Enfin la mise en place de la réforme NORMA  nécessite 
du temps de la directrice qu'elle ne passe pas sur le terrain. 

 
2023:  

La mairie a versé le même montant qu’en N-1 / 64 K€ . Le bonus territoire a été également versé.  

L'association, en vu du résultat va rembourser 34K€ de subvention mairie.  
Pas d'investissement significatif. 

Le montant des ressources est de 633 k€ contre 592 k€ de dépenses soit un résultat de 53 607 €.  
Il est à noter que le tarif PSU a augmenté car le taux de facturation est inférieur à 107 % : gain de 

40 k€ qui explique le résultat, et des bonus du poste de la CAF.  
 

4 contrats aidés. Marie Claude ( 67 ans) 12 h par semaine. 

Le référent santé est encours de formation ( pour remplacer Gisèle) . Du coup elle sous-traite à la 
PMI. 

L'asso a reçu un bonus handicap oublié en N-1 . 14 k€, qui sera pareil sur 2023; et un bonus mixité. 
Un bonus RPE doit être reçu.  

La fréquentation est légèrement plus basse qu’en N-1. 

Des ordinateurs ont été achetés pour 3K€. 
RPE : 3 agréments pour un service, accordé à partir du 1er janvier 2023 de n'avoir qu'un agrément 

Charlène MOROSO est employée en formation d'infirmière jusqu'en juin 2025, elle sortira de l'équipe 
après. Pour la remplacer il y a un contrat 25H et un contrat aidé. 

Une salariée a été embauchée sur le RAM (Dounia) pour venir en aide et restructurer l'équipe + la 
directrice et la secrétaire  

Une salariée a un dossier en attente pour partie en formation auxiliaire de puéricultrice sur un an.  

Pas de contrôle CAF cette année.  
 



 
 

 
 

Au 01.01.2024 : l’association doit mettre en place la nouvelle classification (modification complète 
de la rémunération : attribution de points au poste, évaluation des compétences, tient compte de 

l'ancienneté, en fonction de la formation, entretien annuel). A priori hausse moyenne de 8%.  

1 adulte pour 5 enfants s'ils ne marchent pas, ou 8 s'ils marchent  
 

 
 

 

1.2. Difficultés rencontrées 
 

Nous n’avons rencontré aucune difficulté dans la réalisation de notre mission. 
 

 

1.3. Principales échéances 
 

Les comptes annuels ont été arrêtés le : non arrêté 
L’assemblée générale est prévue pour le : 25.03.2024 

 

 
 

2. SYNTHESE DES CONTRÔLES DE SUBSTANCE 
 
 

O.  GENERAL 

 

Rubriques du cycle 

 

Actif 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Immobilisations incorporelles 1 040 0 1 040 0,00 % 

Immobilisations corporelles 207 866 231 534 -23 668 -10,22 % 

Immobilisations financières 48 48 0 0,00 % 

Stocks 0 0 0 0,00 % 

Clients et comptes rattachés 3 389 3 676 -287 -7,82 % 

Autres valeurs réalisables 215 438 181 963 33 475 18,40 % 

Avances & acomptes sur 
commandes versés 

0 0 0 0,00 % 

Valeurs disponibles 266 879 235 586 31 293 13,28 % 

Comptes de régularisation 
actif 

1 547 1 525 22 1,46 % 

Compte de liaison actif 0 0 0 0,00 % 

TOTAL ACTIF 696 207 654 332 41 875 6,40 % 
 

Passif 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Fonds propres (hors résultat) 477 433 491 399 -13 966 -2,84 % 

Résultat de l'exercice 53 607 38 778 14 829 38,24 % 

Provisions pour risques et 
charges 

30 230 29 670 560 1,89 % 

Fonds dédiés 0 0 0 0,00 % 

Emprunts et dettes 

financières 

0 0 0 0,00 % 

Dettes fournisseurs et 

cpt.rattachés 

15 116 9 678 5 439 56,20 % 



 
 

 
 

Dettes fiscales et sociales 54 210 53 121 1 089 2,05 % 

Dettes sur immo. et 
cpt.rattachés 

0 0 0 0,00 % 

Autres dettes 65 611 31 687 33 924 107,06 % 

Avances & acomptes sur 

commandes reçus 

0 0 0 0,00 % 

Comptes de régularisation 

passif 

0 0 0 0,00 % 

Compte de liaison passif 0 0 0 0,00 % 

TOTAL PASSIF 696 207 654 332 41 875 6,40 % 
 

Résultat 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Chiffre d'affaires 47 304 43 471 3 833 8,82 % 

Subventions d'exploitation 217 423 195 592 21 831 11,16 % 

Cotisations 1 173 1 254 -81 -6,47 % 

Reprise fonds dédiés 0 0 0 0,00 % 

Autres produits d'exploitation 367 146 326 073 41 073 12,60 % 

Achats & variat° stock 
marchandises 

0 0 0 0,00 % 

Achats & variat° stock mat. 

prem. & appro. 

18 398 16 124 2 274 14,10 % 

Autres achats et charges 

externes 

66 061 68 921 -2 860 -4,15 % 

Impôts taxes et versements 
assimilés 

9 755 8 016 1 740 21,70 % 

Salaires et traitements 384 640 344 324 40 316 11,71 % 

Charges sociales 87 396 80 835 6 561 8,12 % 

Dotation amort. sur 

immobilisations 

25 545 28 714 -3 169 -11,04 % 

Dotations aux provisions 560 1 599 -1 039 -65,00 % 

Dotation Fonds dédiés 0 0 0 0,00 % 

Autres charges 175 24 151 638,55 % 

Résultat d'exploitation 40 516 17 834 22 682 127,18 % 

Perte attribuée ou bénéfice 
transféré 

0 0 0 0,00 % 

Produits financiers 3 082 1 290 1 792 138,87 % 

Charges financières 6 8 -3 -32,90 % 

Résultat Courant 43 593 19 116 24 477 128,04 % 

Produits exceptionnels 47 957 26 627 21 330 80,11 % 

Charges exceptionnelles 37 942 6 964 30 978 444,80 % 

Participation des salariés 0 0 0 0,00 % 

Impôt sur les bénéfices 0 0 0 0,00 % 

Résultat de l'exercice 53 607 38 778 14 829 38,24 % 

Capacité d'autofinancement 59 303 47 970 11 333 23,62 % 
 

 

A.  CLIENTS USAGERS 
 

Rubriques du cycle 

 

Bilan 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 



 
 

 
 

Clients et comptes rattachés 

(Brut) 

3 389 3 676 -287 -7,82 % 

Clients et comptes rattachés 

(A. & P) 

0 0 0 0,00 % 

Clients et comptes rattachés 3 389 3 676 -287 -7,82 % 

Produits constatés d'avance 0 0 0 0,00 % 

Clients créditeurs et 

acomptes 

0 72 -72 -100,00 

% 
 

Résultat 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Ventes de marchandises 0 0 0 0,00 % 

Production vendue 47 304 43 471 3 833 8,82 % 

Production stockée 0 0 0 0,00 % 

Production immobilisée 273 483 237 038 36 445 15,38 % 

Dotations dépréciations 

clients 

0 0 0 0,00 % 

Reprises dépréciations clients 0 0 0 0,00 % 
 

Le collectif usagers est stable avec environ 3,5k€, on retrouve ensuite essentiellement des produits 

à recevoir pour 90,6k€ contre 75,4k€ en 2022. 
 

Le rapprochement balance auxiliaire / balance générale ne présente pas d'écart. 

La revue du grand livre client ne montre pas de créances présentant une forte antériorité. 
 

On retrouve 90,6k€ de produits à recevoir contre 77,5k€ en 2022. Les produits à recevoir concernent 

le remboursement de formation, la PSU et des subventions (validé dans le cycle subventions). 
 

La participation des familles a légèrement augmenté entre 2022 et 2023, passant de 43k€ à 47k€. 

Nous avons rapproché cette dernière de l'état du logiciel, le contrôle est satisfaisant. 
 

 

 

C.  IMMOBILISATIONS 

 

 

Bilan 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Immobilisations incorporelles 

brutes 

1 080 0 1 080 0,00 % 

Amortissement des immob° 

incorporelles 

40 0 40 0,00 % 

Immobilisations incorporelles 1 040 0 1 040 0,00 % 

Immobilisations corporelles 

brutes 

421 958 441 755 -19 797 -4,48 % 

Amortissement des immob° 
corporelles 

214 092 210 221 3 871 1,84 % 

Immobilisations corporelles 207 866 231 534 -23 668 -10,22 % 
 

Résultat 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Dotation amort. sur 
immobilisations 

25 545 28 714 -3 169 -11,04 % 

Dotation prov. sur 

immobilisations 

0 0 0 0,00 % 



 
 

 
 

VNC des immo. cédées 0 1 866 -1 866 -100,00 

% 

Produits de cession des immo. 0 2 200 -2 200 -100,00 

% 
 

Nous avons rapproché l'état des immobilisations issue du logiciel comptable et n'avons relevé 
aucune anomalie.  
 

Les immobilisations totalisent 423K€ en fin d'exercice contre 441K€ au 31/12/2022.  
 

Des acquisitions sont intervenues sur cet exercice pour 2,9K€.  
 

Nous avons contrôlé les acquisitions d'immobilisations de l'exercice par rapprochement aux 

factures d'acquisitions.  
 

Nous avons rapproché l'état des sorties des immobilisations avec la comptabilité.  
 

Les sorties sont uniquement des mises au rebut, de fauteuils datant de 2015, un meuble vestiaire 
de 2012, un vidéo projecteur de 2009, deux ordinateurs et un écran de 2013, des petits meubles 

datant de 2008 et un bureau de 2012.  
 

Les mises au rebut totales s'élèvent à 21,6K€.  
 

Cette variation vient du fait que beaucoup d'immobilisations datant de 2018 ont fini d'être amorties 
et d'autres qui concernent l'aménagement extérieur 2022/2023 ont pris le relais mais représentent 

de plus petits montants.  
 

Les dotations aux amortissements totalisent 25,5K€ contre 28K€ l'année passée, soit une 

diminution de 3K€.  
 

Nous avons vérifié le mode et la durée d'amortissements de 100% des immobilisations sans 

détecter d'anomalies.  
 

Les installations et agencements sont amortis sur 20ans, 10ans et 5ans, le matériel industriel sur 

5ans, les installations générales sur 10ans, 5ans et 3ans, le matériel de transport sur 5ans, le 

matériel informatique sur 3ans, le mobilier sur 5ans et le matériel pédagogique sur 5ans.  
 

Nous avons réalisé un sondage sur les montants supérieurs à 500€ présents en comptes de 

charges.  
 

Plusieurs montants sont remontés, il s'agit des animations extérieures, l'entretien des locaux par 

Durance plomberie, l'entretien du matériel de transport et la maintenance des nouveaux 
ordinateurs sur un an. Le sondage n'a relevé aucune anomalie.  
 

D.  TRESORERIE 
 

Rubriques du cycle 

 

Bilan 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Valeurs mobilières de 

placement 

30 006 30 000 6 0,02 % 

Disponibilités 236 873 205 586 31 287 15,22 % 

(1) Dont concours bancaires 0 0 0 0,00 % 



 
 

 
 

 

Résultat 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Produits financiers 3 082 1 290 1 792 138,87 % 

Charges financières 6 8 -3 -32,90 % 
 

La trésorerie est en hausse de 31,2K€, ce qui totalise 266,8K€ au 31/12/2023.  
 

La trésorerie est en hausse jusqu'au mois de juillet 2023 ou elle atteint le plus haut avec 292K€ et 

redescend progressivement jusqu'au 31/12/2023 pour atteindre 236K€ à la clôture.  
 

Nous avons rapproché les relevés de compte au 31/12/2023 avec les soldes en comptabilité sans 

relever d'anomalies.  
 

L'association possède des DAT qui arrivent à échéance le 13/01/2027 pour un montant de 30 000€.  
 

Les intérêts capitalisés de l'année 2022 se sont élevés à 6€ et les intérêts courus sur l'année 2023 
s'élèvent à 20,29€ et ont été provisionnés en intérêts courus à recevoir.  
 

Nous avons exploité la circularisation du crédit agricole : les soldes bancaires sont confirmés, il n'y a 
pas d'engagement donné et les personnes habilitées à faire fonctionner les comptes sont Mme 

AUZET, directrice, Mme LECADRE, présidente et BARNEOUD ARNOULET.  
 

Il convient de mettre à jour les personnes habilitées à faire fonctionner les comptes auprès du crédit 

agricole, la trésorière a changé depuis mars 2023.  
 

Les intérêts courus comptabilisés ont été validés.  
 

E.  IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

 

Rubriques du cycle 

 

Bilan 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Immobilisations financières 
brutes 

48 48 0 0,00 % 

Amort. & provisions sur 
immob° financières 

0 0 0 0,00 % 

Immobilisations financières 48 48 0 0,00 % 
 

Résultat 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Dotations dépréciations immo. 
fi 

0 0 0 0,00 % 

Reprises dépréciations immo. 

fi 

0 0 0 0,00 % 

 

Les seuls mouvements sur l'exercice concernent les intérêts des livrets pour 3K€.  
 

F.  FOURNISSEURS 
 

Rubriques du cycle 

 

Bilan 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Dettes fournisseurs et 

cpt.rattachés 

15 116 9 678 5 439 56,20 % 



 
 

 
 

Dettes sur immo. et 

cpt.rattachés 

0 0 0 0,00 % 

Charges constatées d'avance 1 547 1 525 22 1,46 % 

Fourn débiteurs & acomptes 1 500 0 1 500 0,00 % 
 

Résultat 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Achats & variat° stock 
marchandises 

0 0 0 0,00 % 

Achats & variat° stock mat. 

prem. & appro. 

18 398 16 124 2 274 14,10 % 

Autres achats et charges 

externes 

66 061 68 921 -2 860 -4,15 % 

 

Nous avons passé en revue le grand livre fournisseurs pour nous assurer qu'il n'y a pas de montant 
ancien ou débiteur.  
 

Les sommes anciennes ont été justifiées (chèques émis non débités). Un compte fournisseur apparait 
débiteur, il s'agit d'un avoir AIGA du 31/12/2023, qui est également justifié, la revue est validée.  
 

Nous avons également rapproché la balance auxiliaire et la balance générale sans détecter 
d'anomalie. 
 

Nous n'avons pas circularisé les fournisseurs car le risque est faible.  
 

Les factures non parvenues représentent 5,2K€ au 31/12/2023.  
 

Elles comprennent seulement les honoraires du commissaire aux comptes, la facture social de 

l'expert-comptable du dernier trimestre 2023, une facture social exceptionnelle 2023, une petite 
facture du fournil des Mées et l'enveloppe pour le CSE 2023.  
 

Des avoirs à recevoir ont été comptabilisés pour 1,5K€. Il s'agit d'un avoir sur les honoraires social 
de l'expert-comptable pour 1,4K€ et un avoir de la médecine du travail pour 60€.  
 

Les charges constatées d'avance s'élèvent à 1,5K€ au 31/12/2023. Elles comprennent un 
abonnement le furet de 2ans pour 2023 et 2024 et la maintenance des deux nouveaux ordinateurs 

TEAM de janvier à septembre 2024.  
 

En 2015, la crèche a payé une assurance dommage ouvrage d'un montant de 6 129,38€ qui a été 

étalée sur 10ans. Soit une réintégration de 657,81€ pour l'exercice 2023. Il restera un solde de 

866,9€.  
 

Nous avons effectué une revue analytique des charges sur l'exercice sans relever d'anomalies quant 

à la réalité de ces postes parmi nos sondages. Les frais généraux s'élèvent à 48,8K€ contre 51K€ 
soit une diminution de 2,2K€ par rapport à n-1.  
 

On note dans les variations les plus importantes que : 
- Les postes d'achats d'alimentation et de couches ont augmenté par rapport à n-1. (+5K€) 

- Les coûts de formation sur l'exercice s'élèvent à 19K€ contre 24K€ en n-1 et concernent pour 
partie CHARLENE MOROSO qui est partie en école d'infirmière mais financée par 

l'association. Ces frais font l'objet d'un remboursement pour formation qualifiante.  

- On note une hausse des interventions de 3 k€ sur le RAMIP 
 

La séparation des exercices a été validée par revue analytique.  



 
 

 
 

 

G.  PERSONNEL 

 

Rubriques du cycle 

Bilan 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Créances sociales 1 013 20 506 -19 493 -95,06 % 

Dettes sociales 40 495 41 848 -1 353 -3,23 % 
 

Résultat 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Salaires et traitements 384 640 344 324 40 316 11,71 % 

Charges sociales 87 396 80 835 6 561 8,12 % 

Participation des salariés 0 0 0 0,00 % 
 

Les dettes de personnel au bilan comptabilise des écarts de règlements sur salaires pour 150,68€ 

qu’il conviendra de solder. 
 

Les dettes sociales au 31/12/2023 n'appellent pas de commentaires particuliers de notre part. Les 

soldes correspondent à la DSN de décembre. 
 

Les autres charges sociales comptabilisent la provision des congés payés. 
 

La masse salariale est en forte hausse de 46K€, elle totalise 472K€ sur l'exercice. Elle dispose d'aides 

aux contrats pour 29,2 K€ contre 42,6 K€ en 2022. 
 

Nous avons fait le rapprochement du tableau des charges sociales avec la comptabilité sans détecter 

d'anomalie. 
 

Nous avons rapproché le livre de paie de la comptabilité sans difficulté.  
 

Les charges patronales sont assez stables par rapport à n-1 (22%). 
 

Les comptes 648 comptabilisent des remboursements de frais d'hébergement de 225€ par mois pour 

l'assistante maternelle et les frais de CSE. 
 

Les autres charges sociales sont la médecine du travail. 
 

Nous avons rapproché la provision congés payés avec les bulletins de salaire du mois de décembre 
2023.  
 

Nous avons contrôlé les bulletins de salaire du mois de décembre 2023 avec le calcul du nombre de 
jours de congés payés. 
 

Le calcul de la provision congés payés est suivi par l'expert-comptable et ne présente aucune 
anomalie.  
 

 

I.  FONDS PROPRES 

 

Rubriques du cycle 

 

Bilan 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Fonds propres avec droit de 

reprise 

0 0 0 0,00 % 



 
 

 
 

Fonds propres sans droit de 

reprise 

0 0 0 0,00 % 

Subventions d'investissement 208 103 228 512 -20 409 -8,93 % 

Situation nette 582 937 561 665 21 272 3,79 % 
 

Résultat 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Résultat de l'exercice 53 607 38 778 14 829 38,24 % 
 

Le résultat n-1 a été correctement affecté selon la décision d'assemblée générale annuelle du 24 

mars 2023.  
 

Les subventions d'investissement sont suivies par l'expert-comptable dans un tableau qui ne présente 

aucune anomalie. La quote part d'investissements virée au compte de résultat sur l'exercice s'élève 
à 20K€.  
 

 

K.  FISCALITE 
 

Rubriques du cycle 

 

Bilan 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Créances fiscales 90 633 52 306 38 327 73,27 % 

Dettes fiscales 13 714 11 272 2 442 21,66 % 
 

Résultat 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Impôts taxes et versements 
assimilés 

9 755 8 016 1 740 21,70 % 

Impôt sur les bénéfices 0 0 0 0,00 % 
 

 
Les prestations auprès de la CAF et MSA au titre de 2023 restant à percevoir s'élèvent à 90,6 K€.  

Ces montants ont été contrôlés dans le cycle subvention 
 

Nous constatons que les formations 2020 ne sont pas réglées à ce jour pour un montant de 5.9K€.  
 

L'association est soumise à la taxe sur les salaires mais après abattement, elle est seulement de 
833 €. 
 

L.  AUTRES ACTIFS & PASSIFS 
 

Rubriques du cycle 

 

Bilan 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Dettes rattachées à des 

participations 

0 0 0 0,00 % 

Autres créances (Hors 
fournisseur, CC, fisca, social) 

122 293 109 152 13 141 12,04 % 

Autres dettes (Hors clients 

créditeurs, CC, fisca, social) 

65 611 31 614 33 997 107,54 % 

CC débiteurs 0 0 0 0,00 % 

CC créditeurs 0 0 0 0,00 % 
 



 
 

 
 

Les autres actifs passifs comprennent le montant des produits à recevoir pour 90K€ dont 34K€ de 
bonus territoire à recevoir, le bonus handicap pour 8K€, le bonus mixité pour 17K€ et des 

remboursements de formation pour 6K€, des financements pour la formation de CHARLENE MOROSO 

partie en formation pour 19K€.  
 

Le bonus territoire a été validé via la convention d'objectifs et de financements conclue avec la CAF 

en 2021 pour 34K€/ an.  
 

Nous avons contrôlé le calcul de la déclaration des bonus handicap et mixité sans relever d'anomalies.  
 

M.  PROVISIONS ET FONDS DEDIES 

 

Rubriques du cycle 

 

Bilan 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Provisions pour risques 30 230 29 670 560 1,89 % 

Provisions pour charges 0 0 0 0,00 % 

Fonds dédiés 0 0 0 0,00 % 
 

Résultat 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Dotation prov. sur 

immobilisations 

0 0 0 0,00 % 

Dotation sur actif circulant (1) 0 0 0 0,00 % 

Dotation pour risques et 

charges 

560 1 599 -1 039 -65,00 % 

Reprises sur provisions 
exploit. 

0 0 0 0,00 % 

Dotations financières aux 

amort. & prov. 

0 0 0 0,00 % 

Reprise sur provisions financ. 0 0 0 0,00 % 

Dotations except. aux amort. 

& prov. 

0 0 0 0,00 % 

Reprises sur provisions excep. 0 0 0 0,00 % 

Engag à réaliser fonds dédiés 0 0 0 0,00 % 

Report ressources fonds 

dédiés 

0 0 0 0,00 % 

 

Les provisions comprennent une provision pour indemnité de départ à la retraite pour 30K€, elle a 

été augmentée de 560€ sur cet exercice.  
 

Nous avons vérifié le calcul effectué par l'expert-comptable et n'avons relevé aucune anomalie.  
 

N.  AUTRES PRODUITS & CHARGES 
 

Rubriques du cycle 

 

Résultat 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Cotisations 1 173 1 254 -81 -6,47 % 

Autres produits 22 28 -6 -20,40 % 

Autres charges 175 24 151 638,55 % 

Transfert de charges exploit. 93 641 89 007 4 634 5,21 % 

Produits exceptionnels 47 957 26 627 21 330 80,11 % 



 
 

 
 

Charges exceptionnelles 37 942 6 964 30 978 444,80 % 
 

Les autres produits et charges concernent les remboursements de formation et les aides aux contrats 
pour un total de 93K€.  
 

Il s'agit de remboursements de formations courantes pour 13K€, de formation qualifiante de 
CHARLENE MOROSO, partie en école d'infirmière pour 45,8K€, le remboursement de mandat ELISFA 

de Véronique AUZET et des aides sur contrats pour 34K€.  
 

Nous retrouvons également dans le compte de charges exceptionnelles le remboursement de 34K€ 

de la subvention de la mairie des Mées à prévoir sur 2023.  
 

P.  SUBVENTIONS ET FINANCEMENTS 

 

Rubriques du cycle 

 

Résultat 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Concours Publics 273 483 237 038 36 445 15,38 % 

Subventions d'exploitation 217 423 195 592 21 831 11,16 % 
 

Bilan 31/12/2023 31/12/2022 Ecart Variation 

Subventions à recevoir 0 0 0 0,00 % 
 

Les concours publics concernent la PSU CAF et MSA.  
 

La PSU attribuée passe de 234K€ à 273K€ au 31/12/2023 soit une augmentation de 38K€. Cette 

hausse s'explique par l'augmentation du nombre d'heures (36301,50 cette année contre 35800 en -
1), et la hausse du tarif du taux PSU, le % de facturation étant inférieur à 107%.  
 

Nous avons contrôlé le calcul de toutes les PSU avec les justificatifs sans relever d'anomalie.  
 

Les subventions d'exploitation sont en hausse de 21,8K€ sur l'exercice et totalisent 217,4K€ contre 

195,5K€ en n-1.  
 

Les bonus territoires s'élèvent sur cet exercice à 68K€ contre 54 k€ en N-1, nous avons contrôlé les 

calculs en fonction des conventions CTG et n'avons relevé aucune anomalie.  
 Les subventions de fonctionnement CAF concernent les bonus mixité sociale et bonus handicap. 

L'année passée, ces bonus n'avaient pas été provisionnés. Ils ont été affectés en produits sur exercice 
antérieur pour un total de 25K€. Pour cet exercice, ces subventions s'élèvent à 27K€, nous avons 

contrôlé leurs calculs sans relever d'anomalies.  
 

Le reste des subventions est versé par les collectivités locales et représentent 121K€. La mairie des 

Mées à versé le même montant qu'en n-1. Nous n'avons pas obtenu de justificatifs pour les 
subventions reçues des communes et du conseil général, excepté pour la marie de Chateau Arnoux 

(6K€). Cependant un remboursement de 34K€ va être opéré.  
 

V.  CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

 

Il y a pour 31 611 euros de charges supplétives.  
 

 

 
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 

3. SYNTHESE DES VERIFICATIONS SPECIFIQUES 
 

 

3.1. Conventions règlementées 
 

Nous n’avons pas identifié de convention règlementée dont nous n’aurions pas été préalablement 
avisés par l’entité et ses conseils juridiques. 

 

 

3.2. Autres vérifications 
 
Aucune anomalie significative n’a été détectée au cours des autres vérifications spécifiques 

menées pour  la mission 31/12/2023. 

 
 

Reconstitution de l'aide CAF 2023 2022

Heures réelles 34025 32557

Heures facturées 36301 35857

Taux de facturation 106,7 109,91%

Prise en charge CAF 6,41 5,56

Montant attendu 232689,41 199364,92

Déduction de la participation des parents 39909,06 34497,39

Sous -total 192780,35 164867,53

RATIO MSA/ CAF sur total 88,30%

Places de concertation 769,2 667,2

Montant demandé à la CAF+MSA 193549,55 165534,73

Total charges 429768,59 555529,66

Prix de revient 12,63 17,06

Prix de revient plafonné 9,71 8,42

Taux de remplissage

capacité 20 19

Nombre de jours 225 226

plage horaire 11 11

Capacité en heures 55864 57075

Taux de remplissage heures réelles 60,9% 57,0%

Taux de remplissage heures facturées 65,0% 62,8%



 
 

 
 

4. SYNTHESE DES AJUSTEMENTS 

 
Aucun ajustement n’a été détecé. 
 

 

5. CONCLUSION 
 

5.1. Opinion 
 

Notre opinion sera une certification sans réserve. 
 

5.2. Justification des appréciations / Points clés de l’audit 
 
Aucune précision à apporter 

 

5.3. Vérifications et informations spécifiques 
 

En attente du rapport de gestion 
 

 
 

Attention prévoir à l’AG le mandat de renouvellement 
 

 

 
    

 AJC AUDIT 
 

 CANDAELE Isabelle 

 AJC AUDIT 
 Commissaire aux Comptes 
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